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Introduction

Å ±ŵɶĎŬŲ-ĄĎ ŨŵĎ Łɶ!¯:: ɝ

Å Posez vos questions !

Å Slides et Replay
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INDDIGO INDDIGO, SOCIÉTÉ À MISSION

Depuis 2021, Inddigo est Société à 
mission avec lôinscription dans nos 
statuts dôune raison dô°tre et 
dôengagements environnementaux 
et sociaux.

Accélérer la transition par des 
expertises et solutions innovantes, 

conciliant respect du vivant et 
bien-être humain, pour habiter 

durablement les territoires

Notre raison dô°tre :
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1 Présentation
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Déroulé de la présentation

Point règlementaire 

Tour dôhorizon des technologies 

Mise en îuvre et strat®gie
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Préambule : on parle de quoi quand on parle 
de flotte de véhicules?
Å Les véhicules mis à la disposition des agents par la collectivité et souvent 

appartenant ¨ la collectivit® (on peut aussi avoir du leasing), mais pas que é

Cela peut-être :

Sous 
forme de 

pool

Affecté à 
une 

personne

Affecté à 
un 

service
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Préambule : on parle de quoi quand on parle 
de flotte de véhicules?
Å En type de véhicules, on retrouve de manière simplifiée

PTAC < 3,5 t

Autobus et 
autocars

PTAC > 3,5 t

Å Le panel est large, on 

peut aussi trouver :
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1.1. Point 
règlementaire
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Quelles exigences concernant la transition 
ďňĎũĤďŲĮŨŵĎɧ ÑŵĎ ĊʀĎňŬĎŇăŁĎ
Å Des dispositions pour favoriser les véhicules à faibles émissions 

(VFE) et à très faibles émissions (VTFE) :

ï Des obligations pour les flottes de collectivités et également 
dôentreprises.

ï Des mesures de facilitation de la recharge, notamment pour 
les v®hicules ®lectriques : facilitation de lô®quipement des 
parkings dôimmeubles collectifs, obligations l®gales 
dô®quipement des parkings publics et des aires dôautoroute, é

ï Un objectif de réduction des émissions de CO2.

Å Un développement accéléré par la montée en puissance 
progressive des Zones à Faibles Emissions

Å Fit for 55 : interdiction de la vente de véhicules thermiques légers 
à partir de 2035, ratification en cours de discussion, en lien avec 
des questions sur les carburants synthétiques.

1. Lôart. 119 de la LCR instaure une obligation dôinstauration de ZFE avant le 31 

décembre 2024 pour les agglomérations de plus de 150 000 habitants.

VFE

Véhicule à 
faible 
émission = 
moins de 50 
gCO2 émis 
par km roulé

VTFE

Véhicule à 
très faibles 
émissions = 
véhicules 
hydrogène ou 
électriques, 
qui ne 
rejettent pas 
de CO2 dans 
lôatmosph¯re 
en roulant..

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043957192
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Les ZFE et restrictions de circulation: focus

Å Des dispositions visant ¨ am®liorer la qualit® de lôair.

Å Les Zones à Faibles Emissions (ZFE) :

ï Restrictions dôacc¯s ¨ certaines zones aux v®hicules ayant 

le plus fort impact sur la qualit® de lôair,

ï Mise en place obligatoire pour 43 agglom®rations dôici 2025,

ï Modalités variables selon les territoires.

Å Restrictions de circulation :

ï Mesures dôurgence prises par les pr®fectures lors de pics de 

pollution,

ï Peuvent impacter la circulation des véhicules les plus 

polluants.
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Le cadre règlementaire 
(européen et national)
Å Directive 2014/94/UE : cadre dôaction sur les carburants alternatifs

Å R¯glements 2019/631 & 2019/1242 : cadre dôaction pour les v®hicules lourds

Å Obligations de verdissement de la flotte mises en place par la LOM loi dôOrientation des 
Mobilités  (art. 77) et renforcées par la LCR Loi Climat et Résilience (art. 136)

Å Cadre mis en place par le Code de lôenvironnement (art. L.224-3 à L.224-12-1), qui définit :
ï Des obligations concernant la proportion de VFE (véhicules à faibles émissions) et VTFE (véhicules 

à très faibles émissions) dans les renouvellements de parc, (L.224-7 à L.224-10)

ï Une obligation de publicité du  pourcentage de VFE et VTFE dans les renouvellements effectués, 
(L.224-12)

ï La formation et la sensibilisation des utilisateurs des v®hicules ¨ lôéco-conduite, et la vérification 
que les conditions dôutilisation optimale des VHR sont r®unies (L.224-12-1).
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Quelles obligations?
Les obligations l®gales pour les flottes dôentreprises et 

dôadministrations publiques

Obligations concernant la part des 

véhicules à faibles émissions dans le 

renouvellement des véhicules légers 

(flottes de plus de 20 véhicules)

Part des véhicules à 

faibles émissions dans la 

flotte des entreprises 

(flottes de plus de 100 

véhicules)
Etat et ses 

établissements

Collectivités et 

entreprises 

nationales

A date 50% (dont 37,4 % à 

compter du 1er 

janvier 2026 en 

VTFE)

30%
10%

2024

20%2025 40%

2026 (dont 37,4 % à 

compter du 1er 

janvier 2026 en 

VTFE)
2027

70% (dont 45% de 

VTFE au 01/01/2030)

40%

2030

70% (dont 40 % à 

compter du 1er 

janvier 2030 en 

VTFE)

70%

Nous parlons 

bien de 

renouvellement 

ET  des 

véhicules en 

gestion directe 

et indirecte 

(sous-traitance, 

DSPé)
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Rappel des véhicules concernés

Les types de véhiculesCombien de véhicules 
?

Quels véhicules ?Quels véhicules ?

Autres que :

- Véhicules agricoles,

- De chantier,

- Protection civile et maintien 
de lôordre,

- Lutte contre incendies,

- Pour des travaux mais pas 
pour transports marchandises 

et passagers,

- 2 roues motrices

- De faible puissance

PTAC < 3,5 t
> 20 véhicules 

légers

- Services de transport routier public ;

- Services spécialisés de transport routier de passagers ;

- Transport non régulier de passagers ;

- Services de collecte des ordures ;

- Transport routier postal ;

- Services de transport de colis ;

- Services de distribution de courrier ;

- Services de livraison de colis.

Autobus et 
autocars

> 20 véhicules de 
transport 

voyageurs

- Services de transport routier public ;

- Services spécialisés de transport routier de passagers ;

- Transport non régulier de passagers.

PTAC > 3,5 t > 20 poids lourds

- Services de collecte des ordures ;

- Transport routier postal ;

- Services de transport de colis ;

- Services de distribution de courrier ;

- Services de livraison de colis.
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La spécificité du transport de voyageurs
Å Quels véhicules ?

ï Nombre de places assises hors conducteur > 8 places, 

utilisé pour les transports publics. Le système est un 

plus complexe car on a différentes typologies de 

services et véhicules

Å Quelles échéances ?

En pourcentage du nombre de véhicules acheté par an

ï Faibles émissions = Groupes 1, 1bis, 2 ou 3

Å 50 % jusqu'au 31 décembre 2024 

Å 100 % à compter du 1er janvier 2025

ï Très faibles émissions = Groupe 1, moitié des 

investissements précédemment cités au moins, mais 

uniquement pour les collectivités de plus de 250 000 

habitants ou concernés par un Plan de Protection de 

lôAtmosph¯re (PPA) et dont le parc est supérieur à 20 

véhicules 

Autobus à très faibles émissions

ÅGroupe 1 : véhicules électriques, hydrogène ou 
trolleybus uniquement mus électriquement

Autobus à faibles émissions

ÅGroupe 1 bis : véhicules GNV avec 20% minimum de 
gaz dôorigine renouvelable (30% ¨ partir du 01/01/2025), 
véhicules hybrides électrique/gaz avec une fraction du 
gaz d'origine renouvelable, véhicules hybrides 
électrique/diesel avec un carburant très majoritairement 
d'origine renouvelable

ÅGroupe 2 : véhicules GNV, véhicules dont les moteurs 
sont conçus pour ne fonctionner qu'avec des carburants 
très majoritairement d'origine renouvelable, véhicules 
hybrides électrique/gaz et électrique/diesel

ÅGroupe 3 : véhicules dont la motorisation est hybride ne 
relevant pas des groupes 1,1 bis ou 2, ou satisfaisant au 
moins à la norme Euro VI.
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La spécificité des transports de plus 
de 3,5 tonnes
Å Quels véhicules ?

ï PTAC > 3,5 tonnes, pour certains services (collecte des ordures, transport et distribution courrier et colis)

Å Quelles échéances ?
En pourcentage du nombre de véhicules acheté par an

ï Faibles émissions = électrique et hybride hydrogène-électrique, gaz, hybride rechargeable et hybride gaz, 

hybride autre et Euro VI

Å 10 % du 1er juillet 2022 au 31 décembre 2025

Å 15 % à compter du 1er janvier 2026

ï Véhicules très faibles émissions

Å Non concerné pour les PL
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Focus sur les gestions directes 
et indirectes
Å Art. L. 224-7  du Code de lôenvironnement

Å I.-Les pouvoirs adjudicateurs et les entités adjudicatrices définis par les articles L. 1211-1 et L. 

1212-1 du code de la commande publique, qui gèrent directement ou indirectement des 

véhicules automobiles, acquièrent ou utilisent, lors du renouvellement annuel de leur parc, des 

véhicules à faibles émissions et à très faibles émissions, dans des proportions minimales 

fixées, selon la catégorie de véhicules et les périodes considérées, par les articles L. 224-8 à L. 

224-8-2.

Å II.-L'obligation instituée par le I est applicable aux marchés publics et aux contrats de concession 

définis par les articles L. 1111-1 et L. 1121-1 du code de la commande publique portant sur :

1° L'achat, la prise en crédit-bail, la location ou la location-vente de véhicules de 

transport routier ;

2° La fourniture de services de transport routier de voyageurs ;

3° La fourniture de services de transport, de collecte, de livraison ou de distribution qui 

sont précisés, selon les catégories de véhicules concernés.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703308&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703312&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703312&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703258&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037703286&dateTexte=&categorieLien=cid
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Ȩɠȩɠ »ōŵũ ĊʀĪōũĮƟōň 
des technologies
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¯ëňōũëŇë ĊʀĎňŬĎŇăŁĎ ĊĎŬ ŬōŁŵŲĮōňŬ
Å Les v®hicules ¨ faibles ®missions peuvent utiliser un panel dô®nergies alternatives, 

chacune étant adaptée à des usages différents

Véhicules hybrides
Véhicules à faibles 

émissions
Véhicules à très faibles émissions

Hybrides non 

rechargeables

Hybrides 

rechargeables

GNL/GNC (gaz 

fossile) et 

bioGNV

Biocarburants Electricité Hydrogène (H2)

Origine de 

lô®nergie 

utilisée

A la fois fossile et 

électrique générée 

par le véhicule

A la fois fossile et 

électrique du 

réseau

Fossile ou 

méthanisation de 

déchets (BioGNV)

A partir de plantes 

cultivées ou de 

déchets

Majoritairement 

nucléaire, 

développement du 

renouvelable

Production dôH2 ¨ partir 

de carburants fossiles ou 

dô®lectricit® (H2 çvert »)

Impact 

carbone

Proche de 

lôessence

Proche de 

lôessence, d®pend 

surtout de lôusager.

Tr¯s discut® selon lôorigine des 

carburants (mobilisation ou non de terres 

arables, origine fossile, é).

Globalement favorable, 

très variable selon le 

poids de la batterie

Pertinent uniquement 

sous conditions (H2 vert, 

électrique impossible, 

é).

Gamme de 

véhicules 

disponibles.

Offre véhicules légers développée. Offre développée 

surtout sur les 

poids lourds.

Offre développée 

surtout sur les 

poids lourds.

Offre véhicules légers

développée, offre poids 

lourds

Solutions essentiellement 

expérimentales, offre 

très réduite et en 

expérimentation

Usages 

adaptés

A court terme, 

longue distance.

Usagers 

sensibilisés, 

distances courtes 

avec parfois de 

longues distances. 

Pertinence 

discutable en pool.

Longues distance et charges 

importantes.

Véhicules légers, 

distances moyennes.

A terme longues 

distances et charges 

importantes.
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Le bilan carbone
Å (sur lôensemble du cycle de vie, par rapport au diesel) 
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Les autres impacts 
environnementaux
Å Un impact tr¯s fort sur les ressources en min®raux pour lô®lectrique (batteries) et 
lôhydrog¯ne (platine).

Å Une d®pense ®nerg®tique extr°mement forte pour lôhydrog¯ne d®carbon®, en 
concurrence avec la d®carbonation de lôindustrie.

Å Un impact fort du changement dôaffectation des sols pour le super®thanol.

Å Des impacts sur la qualit® de lôair pour le GNV et les motorisations hybrides.

Å Lôensemble de ces facteurs pousse ¨ :
ï Diversifier les sources dô®nergie en fonction des besoins et des ressources locales,

ï Favoriser au maximum le report modal, la réduction des déplacements et la réduction de 
la taille des v®hicules, pour limiter lôimpact.
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lĎŬ ŦũĮňĄĮŦëŵƖ ģëĄŲĎŵũŬ ĊʀďƐōŁŵŲĮōň

Å La tendance r¯glementaire et de march® devrait favoriser lô®lectrification :
ï Les mesures de Fit for 55 vont dans ce sens,

ï A terme, la mobilisation de lôhydrog¯ne pour lôindustrie pourrait freiner le d®veloppement 
de la filière 

Å Le co¾t de lô®nergie (notamment fossile) et des mati¯res premi¯res devrait rester 
structurellement à la hausse :
ï Incite au développement de véhicules plus légers, 

ï A la réduction des flottes,

ï Ainsi quôau report modal.

Å De fortes incertitudes sur lôapprovisionnement en biocarburants et hydrog¯ne en 
termes environnementaux et de capacit® ¨ produire lô®nergie, é

Å é mais aussi sur les capacit®s dôapprovisionnement en ®nergies fossiles ¨ terme 
(pétrole et gaz naturel), avec un bilan environnemental défavorable.
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Rappel sur les Infrastructures de 
Recharge de Véhicules Electriques (IRVE)
Å La LOM impose également aux parkings non résidentiels : 

ï Existants : dô®quiper dôune borne ®lectrique au moins 5% des places de parking (1 

sur 20), à partir de janvier 2025 

ï En construction (permis de construire déposé après mars 2021) : de pré-équiper 20% 

des places (1 sur 5) et dô®quiper au moins 10% des places des parkings de 10 places 

et plus (soit 1 place) et 1% des parkings de 200 places (soit 2 places dont 1 réservée 

aux personnes à mobilité réduite).
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Synthèse par motorisation

Situation 

actuelle (en 

2023)

D
ie

s
e
l

H
y
d
ri

d
e

 r
e

c
h
a

rg
e

a
b

le

E
le

c
tr

iq
u
e

H
2

 (
v
a

p
o

re
fo

rm
a

g
e

)

G
N

V

B
io

c
a
rb

u
ra

n
ts

Coût total

Disponibilité de 

lô®nergie

Abondance de 

lôoffre

Bilan 

environnemental
?? ? ? ??

Incitations 

règlementaires

Situation 

projetée en 2035
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Disponibilité de 

lô®nergie
? ? ?? ?

Abondance de 

lôoffre
?? ? ??

Bilan 

environnemental
?? ?? ?? ? ??

Incitations 

règlementaires
?? ?? ? ??
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ȨɠȪɠ qĮŬĎ Ďň ťŵƐũĎ ĎŲ 
stratégie
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Un report modal nécessaire
Å Étude Transitions 2050 de l'ADEME :

ï La r®duction de lôimpact carbone des mobilit®s passe par des reports modaux, un meilleur taux de remplissage, une 

maitrise de la demande, une meilleure efficacité énergétique et une baisse de lôintensit® carbone de lô®nergie gr©ce ¨ lôusage de 

véhicules à faibles et très faibles émissions.

Å Tous les scénarii de lôAdemesôappuient sur les hypoth¯ses suivantes :

ï Baisse de la demande énergétique des transports (toutes sources dô®nergies confondues).

ï Mobilité des voyageurs assurée essentiellement par lô®lectrique.

Å 6,7% des v®hicules l®gers ®lectriques vendus en 2020 (dont une part infime dôhydrog¯nes)

Å 4,5% hybrides rechargeables

Å Une tendance qui sôacc®l¯re.

ï Mobilité des marchandises par des solutions électriques et biogaz, avec une part minoritaire dôhydrog¯ne(lôhydrog¯ne vert est une 

solution non carbonée, mais sa production est très énergivore ce qui limite son usage).

ï Mobilité en soute assurée essentiellement par du kérosène (carbone ou substitut de kérosène)



27

www.apc-climat.fr

5 leviers de décarbonation des transports (Ademe, Transitions 2050)
Intensité 

carbone de 

lô®nergie

Tr¯s variable selon lô®nergie mobilis®e mais aussi son mode de 

production (pour lôhydrog¯ne, lô®lectrique, les biocarburants, é).

Efficacité 

énergétique 

des véhicules

Dépend de la motorisation mais aussi de facteurs de sobriété 

(notamment le poids du véhicule).

Favorable sur les véhicules électriques.

Défavorable sur les véhicules à hydrogène.

Taux de 

remplissage 

des véhicules

Encouragement du covoiturage et de lôautopartage, é

Report modal
Mobilisation des transports en commun et des modes actifs 

(marche, vélos, vélos-cargo, é) d¯s que possible. 

Demande de 

transport
R®duction du nombre de d®placements, mutualisation, é

2 leviers 

technologiques 

auxquels la 

motorisation 

contribue.

3 leviers qui 

nécessitent de 

réduire la place 

de la voiture et de 

repenser 

lôorganisation des 

déplacements.

Un report modal nécessaire

https://lesboitesavelo.org/velos-cargos/
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¾ňĎ ũďģŁĎƖĮōň ĤŁōăëŁĎ Ŭŵũ ŁʀŵŬëĤĎ 
de la flotte
Å La transition énergétique des flottes de collectivités nécessite une réflexion 

globale sur les usages pour identifier :

ï Les usages ne nécessitant pas un véhicule (ex. r®servation dôemplacement pour un 
chantier) ;

ï Les modes à privilégier (modes actifs, transports, v®hicules, é) ;

ï Le dimensionnement et la gestion de la flotte (mutualisation, recours aux LCD, é) ;

ï Lôavitaillement des véhicules (sur site ou en station),

ï Les besoins en autonomie, en rapidit® de recharge, en taille de v®hicule, é

ï Lôimpact financier, logistique(bornes de recharge), sur le personnel (formations, 
remisage des v®hicules), é
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Comment choisir sa stratégie

Å La stratégie va aussi dépendre du type de véhicule concerné

Å LôAdemepropose un outil dôaide ¨ la d®cision pour le transports de 

marchandise (outil Verdir ma flotte) ainsi quôune d®marche 

dôaccompagnement des entreprises (d®marche Mobilipro)

https://verdirmaflotte.fr/?possessionDuration=15
https://librairie.ademe.fr/cadic/6290/optimiser-deplacements-pro-mobilipro.pdf
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Enjeux techniques

Å Sur des véhicules légers, la motorisation électrique est la moins 
impactante pour lôenvironnement, ¨ condition dôadopter des batteries de 
taille raisonnables.

Å De nouveaux paramètres sont à prendre en compte :
ï Autonomie et taille des véhicules,

ï Mutualisation et la maximisation de lôusage (pour compenser lôimpact et le co¾t de 
la production du véhicule),

ï Ressources locales (m®thanisation de d®chets, production ®lectrique forte, é).

Å Aucune solution ne permet de faire lô®conomie dôune r®duction  massive 
du nombre, de la taille et de lôusage des v®hicules.
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lʀĮŇŦëĄŲ ģĮňëňĄĮĎũ ɯÑlɰ

Å La maintenance et surtout le coût 
de lô®nergie rend lô®lectrique 
(BEV) plus avantageuse 
aujourdôhui.

Å Une situation qui sôaccroit ¨ 
lôavenir avec le rench®rissement 
des énergies fossiles.

Å Plus le VE est petit, plus il est 
avantageux par rapport à 
lô®quivalent thermique (co¾t de la 
batterie réduit).

Source : ADEME & 

IFPEN, Etude 

énergétique, 

économique et 

environnemental du 

transport routier à 

lôhorizon 2040, 

Rapport final, juin 

2022
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lʀĮŇŦëĄŲ ģĮňëňĄĮĎũ ɯVUL)

Å En total sur la durée de vie, le 

GNV (BioGNV ¨ lôhorizon 2040) et 

lô®lectrique (BEV) sont moins 

onéreux que le thermique et 

lôhybride, du fait dôune ®nergie 

moins chère.

Å La motorisation hydrogène 

(FCEV) est la plus chère en 2020 

(à la fois sur le véhicule et 

lô®nergie), une situation qui se 

réduit en 2040.

Source : ADEME & 

IFPEN, Etude 

énergétique, 

économique et 

environnemental du 

transport routier à 

lôhorizon 2040, 

Rapport final, juin 

2022



33

www.apc-climat.fr

lĎŬ ĮŇŦëĄŲŬ Ŭŵũ ŁʀĮŇŇōăĮŁĮĎũɡ Łë 
maintenance et le personnel
Å Lôimpact immobilier de la transition 

énergétique est important :
ï Implantation de solutions de recharge 
(bornes, é),

ï Mutualisation des véhicules et mise en 
place de modes actifs (parkings 
adapt®s, vestiaires, é).

Å Lôimpact sur la maintenance d®pend 
des motorisations choisies :
ï Lô®lectrique demande une 

maintenance moindre par rapport aux 
motorisations thermiques,

ï Les réseaux de maintenance sont 
moins développées pour des 
technologies émergentes (ex. 
hydrogène).

Å Le changement de motorisations 

peut avoir un impact sur les 

agents, qui est à anticiper :

ï Accompagnement au changement 

nécessaire pour la transition vers un 

parc mutualis®, du report modal, é

ï Prise en main des nouvelles 

solutions de mobilité et écoconduite,

ï Possibilité ou non de remiser et 

charger les véhicules à domicile 

(important notamment pour 

lôastreinte et les v®hicules de 

fonction).
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La mutualisation, une solution pour 
diversifier le mix énergétique
Å En lôabsence de mutualisation des 

véhicules, équipement « à la 

pointe » des véhicules :

ï Autonomie maximale,

ï Recharge rapide indispensable,

ï Véhicules de taille importante (SUV).

Å Incite à utiliser des solutions 

coûteuses et plus polluantes pour 

lôensemble des v®hicules 

(hybride, GNV, H2, électrique 

surdimensionn®, é).

Å La mutualisation des véhicules en 

pool permet dôadapter les solutions 

aux usages en combinant :

ï Des modes actifs (v®los, VAE, é)

ï Des véhicules légers, voire ultra-légers

pour des déplacements de proximité 

(citadine ®lectrique, é) ;

ï Des véhicules intermédiaires pour des 

déplacements avec charge et/ou plus 

lointains ;

ï Un nombre restreint de véhicules à 

forte autonomie pour les trajets qui le 

nécessite.

Å Les véhicules sont moins nombreux 

et moins couteux.
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2 ²ĎŲōŵũ ĊɶĎƖŦďũĮĎňĄĎ
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Brest Métropole
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3 Échanges
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Replay et supports
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https://sommetsvirtuels-transition.com/
https://sommetvirtuelduclimat.com/
https://sommetvirtuelmobilite.com/


https://sommetsvirtuels-transition.com/
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Vous réalisez des études ou des missions de conseil 
sur les thématiques suivantes ?

Å Mobilité / Plan de Déplacement Entreprise

Å Adaptation au changement climatique

Å Stratégie carbone (SBTI/ACT)

Å Compensation et comptabilité carbone

Å Accompagnement aux certifications ISO 

50001 / ISO 14001

Å Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET)

Å Planification Energétique des Territoires

Å Evaluation de Plans Climat

Å Energies Renouvelables

Å ACV / Eco-conception
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Vous souhaitez mieux 
ĄōňňëĮŲũĎ Łʀ!¯:: ɧ
Parcourez le rapport dôactivit® 

2022 de lôassociation !

https://ra.apc-climat.fr/

https://ra.apc-climat.fr/
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Adhérez !

Être visible

Être informé.e

Être bénéficiaire

Être représenté.e

Être en réseau

Vous participez à la reconnaissance 

de la profession auprès des pouvoirs publics 

et des parties prenantes

Vous bénéficiez du partage

dôinformations m®tiers de mani¯re

conçise, pertinente et régulière

Vous bénéficiez de tarifs préférentiels

auprès de nos partenaires

Vous êtes identifié.e et 

reconnu.e comme expert.e par 

vos prospect.e.s et client.e.s

Vous vous inscrivez dans

une d®marche dô®change et

dôam®lioration continue
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Là pour vous !

Envie de visibilité sur nos 

®v®nements, ou dôun 

partenariat ?

TRAVAILLONS ENSEMBLE !

Vous °tes en recherche dôun.e prestataire ou dôun.e expert.e ?

CONTACTEZ-NOUS !

https://annuaire.apc-climat.fr/



MERCI !
Restons en contact :

https://www.linkedin.com/company/apcc/?viewAsMember=true
https://twitter.com/APCClimat


www.apc-climat.fr

Annexe : présentation de 
ŁɶōŵŲĮŁ qōăĮŁĮŦũō ĊĎ Łɶ!ĊĎŇĎ
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Nicolas Doré
nicolas.dore@ademe.fr
Service Transport Mobilité
ADEME Sophia Antipolis

mailto:nicolas.dore@ademe.fr


Stratégie T&M ADEME 2020 ð2023

06/04/2023 DVTD / STM 49

En 1: MAITRISER
Agir sur la demande et les comportements

En 2 : REPORTER
Choisir des modes les  moins impactants

En 3 : Améliorer 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ



Cibles

Une d®marche accessible ¨ tout ®tablissement disposant dõune flotte de véhicules 

professionnels (10 < nb véhicules < 100)

ÅEntreprises, associations, collectivit®s, administrationsé

ÅQuelque soit lõeffectif et le secteur dõactivit® (hors transport de marchandises)

Å Périmètre concerné : ensemble des trajets réalisés dans le cadre professionnel : missions, 

formation, visites, tourn®esé

Å Tous les types de déplacements professionnels peuvent être concernés :
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Les motifs dõengagement

Å Réduire le coût économique des déplacements professionnels
V En privilégiant la réduction, des consommations de carburant et donc des émissions de 

CO 2 (et de polluants atmosphériques),

V En agissant sur l'organisation de la flotte de véhicules,

V En développant le recours aux nouveaux services à la mobilité ,

Å Disposer dõun outil de suivi des performances mis gratuitement ¨ 

disposition (TCo2, consommation, taux dõutilisation)

Å Rejoindre un r®seau de structures engag®es dans lõoptimisation de leurs 

flottes, partager ses expériences,

Å Valoriser lõimage de lõentreprise en participant ¨ une d®marche 

innovante, 

Å Mobiliser les salari®s autour dõun projet f®d®rateur, 

Å Structurer et formaliser la gestion actuelle de la flotte dans un but 

dõam®lioration continue,

Å B®n®ficier dõun accompagnement gratuit pour mettre en place la 

démarche dans la structure.
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Principe

Å R®alisation dõun diagnostic initial (ann®e de r®f®rence sur les 12 mois pr®c®dant 
lõengagement)

Å Suivi dõun engagement sur 3 ans de mise en ïuvre dõun plan dõactions concret et 
personnalisé suivant 3 axes :

ï mettant en ïuvre au moins une action par axe ,

ï avec un objectif par action et un objectif global de réduction des consommations de carburant, donc 

des émissions de CO 2

ï La structure définie elle -m°me son plan dõaction et les objectifs associ®s
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Les étapes de la démarche
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Boîte à outils MOBILI'Pro

Å Une boîte à outils MOBILI'Pro est mise à disposition des structures 

souhaitant sõengager dans la d®marche

Å Elle comprend :

ï Outil web

ï un recueil de 35 solutions/fiches actions 

ï Plaquette de communication
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https://www.figma.com/proto/2A4aoAFtqdAI653bsIOITm/MobiliPro?page-id=3579%3A3671&node-id=3579%3A3672&viewport=390%2C48%2C0.5&scaling=scale-down
FA_MOBILIPRO_07avr2020V2.pdf
Plaquette Mobilipro 2021.pdf


Recueil des fiches actions
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Exemple de fiche action

56



Recueil des fiches actions
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Recueil des fiches actions
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Bilan des expérimentations - Avis des structures
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Å Motifs dõadh®sion

ï Structurer la gestion de son parc de véhicules

ï Identifier des leviers dõactions

ï Valoriser un engagement

ï Sõinscrire dans un d®marche innovante

Å Investissement de la structure  

ï Pour près de 60 % des bénéficiaires : de 5 à 10 jours

ï Pour 30 % des bénéficiaires : moins de 5 jours

Des structures globalement satisfaites de lõaccompagnement et 

du dispositif

-> LõADEME d®ploie au niveau national MOBILI PRO

Et accompagne 100 structures



Bilan de la démarche

Structures engagées

CH Camille Claudel
CA Pays Basque
CH  Saintonge
CH Niort
CHU Bordeaux

CC Ile d'oléton
CC Aunis Atlantique
CC Thouarsais

Ville Mérignac
Ville Pouzauges
Ville d'Angoulême

CA La Roche syr Yon
CA Les Sables d'Olonne
Communauté 
d'Agglomération du Pays 
Basque

CA de Saintes
CD 16
Pichet Investissement

MAIF
INRA

CPAM 17
BP Aquitaine
DDTM 17
RESE 17
SYSDEV

CCI 49


